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caution bancaire lors d'une liquidation
judiciaire

Par CHOQUET, le 14/02/2009 à 07:10

bonjour

je suis caution bancaire pour l'achat du fond de commerce de ma societe
la societe est en liquidation depuis septembre 2008
la banque me reclame de solde du credit
que puis-je faire 

cordialement
d;choquet

Par ardendu56, le 17/02/2009 à 15:29

La caution bancaire
Une caution bancaire vous oblige à payer à la place de celui que vous cautionnez.
L'acte de caution bancaire est très risqué. Bien réfléchir avant de signer une caution bancaire,
les conséquences sont lourdes.
S'il s'agit, d'un bien meuble (matériel ou mobilier), le financier peut prendre un nantissement
c'est-à-dire un gage sur des placements financiers, un compte titres ou un contrat
d'assurance-vie.
ATTENTION : lorsqu'une personne physique se porte caution par acte sous seing privé(c'est-
à-dire un acte qui n'est pas passé devant notaire), une mention manuscrite spécifique doit
figurer dans l'acte de cautionnement, de façon à faire prendre conscience à la caution de
l'étendue de son engagement. Cette mention est la suivante :
"En me portant caution de X dans la limite de la somme de... couvrant le paiement du
principal, des intérêts et, le cas échéant, des pénalités ou intérêts de retard et pour la durée
de..., je m'engage à rembourser au prêteur les sommes dues sur mes revenus et mes biens si
X n'y satisfait pas lui-même."
En cas de cautionnement solidaire, il faut ajouter la phrase suivante :
"En renonçant au bénéfice de discussion défini à l'article 2021 du Code civil et en m'obligeant
solidairement avec X, je m'engage à rembourser le créancier sans pouvoir exiger qu'il
poursuive préalablement X"
La caution bancaire : il s'agit d'une somme importante bloquée sur un compte bancaire, la
banque facture des frais de gestion sur l'argent bloqué sans pour autant le rémunérer. Ce
type de caution bancaire peut fonctionner pour une location immobilière. Cette pratique est



quelque peu scandaleuse mais légale.
Négocier le plus petit prêt de dépôt possible et demandez à votre banque qu'il soit rémunéré.
Vérifiez la forme de l'acte de cautionnement : il doit toujours être écrit et comporter des
mentions obligatoires SOUS PEINE DE NULLITÉ.
Bien à vous.

Par matcop, le 23/03/2010 à 14:06

J'ai les coordonnées d'un avocat spécialisé dans ce type d'affaire, son point fort : trouver les
failles pour rendre le cautionnement nul. Si vous cherchez un avocat vous pouvez me
contacter, je vous transmettrais ses coordonnées.

Par KEPS, le 30/03/2010 à 22:23

Bonsoir,
Je suis très intéressé par un champion des cautions bancaires ayant un dossier très
complexe.
Merci de me transmettre ses coordonnées.

Par vidil, le 02/04/2010 à 10:27

bonjour je suis egalement tres interresse par cet avocat pourriez vous me transmettre ses
coordonnees par avance merci

Par matcop, le 02/04/2010 à 13:46

Si vous le voulez bien, voici comment nous allons procéder :
Vous me faites parvenir vos coordonnées sur ma boîte mail, je les lui transmets aussitôt.
Et c'est lui qui vous contactera. Mon email : matcoppola@gmail.com

Par vidil, le 02/04/2010 à 15:07

voici mon e mail brunovidil@free.fr cordialement.

Par matcop, le 02/04/2010 à 18:43

KEPS et Vidil, 
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J'ai transmis vos emails, il ou sa secrétaire vous contactera je pense bientôt.
En espérant que vos cautions ne soient pas du bétons armés, mais d'après ce juriste, c'est
rarissime qu'il n'y ait pas de faille. Alors on croise les doigts.

Par vidil, le 02/04/2010 à 18:58

un tres tres gros merci!!!

Par pierre34540, le 07/10/2010 à 08:02

bonjour je n arrive pas a vous faire parvenir de mail pour avoir les coordonnées de cet avocat
merci de me faire parvenir un message perso

Par Gacearthur, le 09/01/2011 à 21:24

Bonjour, 

Je serais intérressé par les coordonnées de l'avocat spécialisé en caution bancaire. 

Merci d'avance,

Par Perle56500, le 25/01/2011 à 08:57

Bonjour,
je suis également intéressée pour obtenir les coordonnées de cet avocat.

Par gillot, le 09/02/2011 à 18:57

bonjour

Pourriez vous me donner les coordonnées de votre avocat spécialisé dans les cautions
bancaires

mon adresse mail est : gillot3@wanadoo.fr

encore merci pour votre aide

jm gillot
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Par sln70, le 14/02/2011 à 10:20

bonjour 

Je serais très intéressé par les coordonnées de votre avocat spécialisé dans les cautions
bancaires 

mon adresse mail est : sln70@blackberry.orange.fr 

encore merci pour votre aide

Par remus, le 15/02/2011 à 08:26

bonjour,
je suis également en liquidation judiciaire et mes parents à la retraite sont caution et ils n'ont
que peu de revenu.
Mes beaux parents sont également caution eux aussi à la retraite avec peu de revenu et ont à
mes 2 cautions de verser environ 80 000 euros !!! ce qui est impossible !

comment faire.je crois que vous avez un avocat spécialisé.

Pouvez vous me faire passer ses coordonnées par mail : denis.c@voila.fr
ou par tél 06 13 26 93 38

merci d'avance

Par delphine0911, le 09/03/2011 à 17:02

Bonjour pourriez vous m'envoyer les coordonnees de cet avocat
mmerci:delphine.meunier836@orange.fr

Par dede13490, le 08/06/2011 à 22:14

bonjour je suis egalement tres interresse par cet avocat pourriez vous me transmettre ses
coordonnees par avance merci

Par cdussud, le 28/06/2011 à 22:25

Bonsoir,
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je suis également très intéressée par les coordonnées d'un avocat spécialisé dans les
cautionnements.
Mon adresse : dussud.catherine@neuf.fr

Je voudrais notamment savoir si un tel contrat conclu alors qu'il existait et existe toujours une
disproportion entre la somme cautionnée et mes revenus est valable ?
De plus l'absence de la mention "lu et approuvé" sur le contrat a t il une incidence sur sa
validité ?

Merci, ma situation est assez urgente.
Cordialement.

Par LBOISSONNAT, le 30/06/2011 à 12:05

bonjour,
Pour information, mon Cabinet est spécialisé en cautionnement.
cldt
_____________________________________
Maître Laure BOISSONNAT
Avocat au Barreau de PARIS
laure.boissonnat@avocavenir.fr

4 messages en tout , dont 3 de pub pour le cabinet .....
Bravo ( Maître ) pour les interventions positives utiles et bénéfiques !

Par LBOISSONNAT, le 01/07/2011 à 12:34

bonjour,
il ne s'agit pas de pub, c'est juste une information sur un sujet très technique et délicat devant
lequel le justiciable est très souvent démuni alors même qu'en matière de caution, il est
fréquent que le dossier présente une faille...
Bien à vous.

Maître Laure BOISSONNAT

[citation]c'est juste une information[/citation]
totalement désintéressée ..... 
Si vos avis sont si efficaces , donnez les nous ici !

Par LBOISSONNAT, le 01/07/2011 à 18:48

Cela a été fait ! 

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés



Bien à vous.

__________________________
Maître Laure BOISSONNAT
Avocat au Barreau de PARIS

Ouais ..... une petite fois ( et timidement , sans la conviction que vous affichez par 
ailleurs pour vos pub-s )

Par cdussud, le 12/07/2011 à 17:32

merci. pour ma part j'ai été contactée rapidement et ai donc obtenu une réponse, même si la
bataille est loin d'être gagnée.

Par MTRAM, le 02/08/2011 à 10:46

Bonjour,

Je serai intéressée par les coordonnées de cet avocat spécialisé dans les cautions bancaires.
ma demande est extrêmement urgente je dois passer au tribunal 

Voici mes coordonnées : 06 88 41 42 35
ou marlene.tramontin@sfr.fr

Remerciements

Par sandco31100, le 06/09/2011 à 15:20

j'aimerais aussi contacter cet avocat pour ma caution.....Merci beaucoup

sandco@sfr.fr

Par dovidzenia, le 08/09/2011 à 11:44

Les coordonnées m'intéressent également

Par vaycia, le 14/01/2012 à 15:56
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merci de me donner les coordonnees de cet avocat pour les cautions bancaires
dominique.bayet@hotmail.fr

Par indochinoise, le 14/02/2012 à 14:28

Bonjour,
pouvez-vous me donner les coordonnées de l'avocat qui s'occupe des cautions bancaires ?
C'est très urgent
Merci d'avance

Par sannie, le 02/03/2012 à 16:46

bonjour, je suis dans un cas similaire de liquidation judiciaire avec caution solidaire sur mon
bien immobilier, la banque veut récupérer le solde en vendant mon bien immobilier qui est
bien au delà de la somme restant dûe me mettant à la rue avec ma famille

merci de m'envoyer ces coordonnées dès que possible à l'adresse mail ci-dessous
corinne.sannie@free.fr 
Merci par avance

Par Debilos, le 12/03/2012 à 09:41

Bonjour,
Il existe différentes pistes pour faire annuler votre engagement de caution : défaut des
mentions obligatoires, prescription de la dette, informations non communiquées lors de la
signature de l'acte de caution...

Source http://assistant-juridique.fr/faire_annuler_caution.jsp

Par Maitre Anthony Bem, le 24/12/2013 à 08:12

Voici ma dernière annulation d'un cautionnement disproportionné : 

http://www.legavox.fr/blog/maitre-anthony-bem/condamnation-banque-populaire-pour-
cautionnement-13273.htm

Bonne lecture !

Par Lenie57, le 29/08/2014 à 18:31
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Bonjour,
j'ai un problème similaire et un peu plus épineux. j'étais co-gérante d'une sarl composé de
trois associés. J'ai été révoqué il y a trois ans et ne reçoit plus de convocation à AG ni bilan ni
autre depuis 2ans. J'ai saisi le trbunal pour demander la liquidation de la sarl il y a deux ans,
ne parvenant pas à me faire racheter mes parts. Pourtant le gérant restant a liquidé la société
sans que je sois avertit de quoique ce soit et je reçois un courrier de la banque me laissant 15
jours pour régler la somme restante d'un prêt que nous avions fait lors de la création et pour
lequel nous étions tous trois caution solidaire.
HELP

Par fhe, le 25/02/2015 à 10:26

Bonjour,
Pouvez vous m'envoyer, SVP, les coordonnés de l'avocat spécialisé en caution bancaire?

fheybati@yahoo.com

Merci d'avanace

Par planneurstrat, le 04/09/2015 à 08:44

Bonjour,
Je suis en liquidation judiciaire et j'ai également besoin d'un avocat spécialisé sur le
cautionnement solidaire.
Pourriez-vous m'envoyer ses coordonnées à mathieu_lecussan@hotmail.com
Merci d'avance.

Par Maitre Anthony Bem, le 04/09/2015 à 08:51

Bonjour, 

Les voici : abem@cabinetbem.com 

Cordialement. 

Anthony Bem 
Avocat

Par Maitre Anthony Bem, le 08/10/2015 à 07:10

Nouvelle annulation d'un cautionnement contre le Credit du Nord le 22 septembre 2015 par la
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cour d'appel de Paris :

http://www.legavox.fr/blog/maitre-anthony-bem/annulation-cautionnements-solidaires-
disproportionnes-revenus-18683.htm#.VhX6x1KvjCQ

Mon article de synthèse sur les principaux moyens de défense des cautions : 

http://www.legavox.fr/blog/maitre-anthony-bem/moyens-defense-caution-poursuivie-paiement-
1210.htm#.VhX7WlKvjCQ

Cordialement.

Anthony Bem 
Avocat. 
abem@cabinetbem.com
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